
JOUILNAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. U

seront si fécondes, le principe en est si uste et J'application si
faci le, q tue nous n'avons poinit I i té à Vous la proposer. (le
Falloux retir la loi.

Au concours de i1801, sur 1200 instituteurs, -7, c'est-à-dire
S piour I(, demanident l'ol tiocn scolaire, et 05 seulenî ent, nu

6 pour 100, la rPali uent i les départements voisirs de
1l'Alîingte it mlî Suise structiori obliptoire.inieux connue
qu'ailleurs, a cessé d'être titi épouvantail, et un grand nonbre
d'hiut riels, de enfessei rs, de propriétaires, à'obstinent à la
dennander par voie de étitin. Quelqies mniu fcturiers l'iini-
posent mêmne aux ouvriers qui travaillent dans leurs usines, et se
confiorment ainsi, quel piefois à leur insu, i cette loi du 2 mars
1S. Il lire son in exéction a iit oublier A beaucoup d'entre eux.

Ceux des adversaires de 'bligatior qui rappellent l'amour
des Franais pour la libertd p ersonnlle, leur iinpatience de tout
joug importun exagèrent les incon1-véient quils signalent et ie
voient qu'un des côtés de cett*e q uestion si contplexe. Le labou-
reur des eainpagnes et louvrier des villes comprennent qu'ils ont
besoi d 'instructioit pratiq pour être réellement les miatres
intelliients de leur destinée et des fruits (le leur travail; ils Cin
regrett t li privation pour iu,néms ils ci soulaitent le
bienfait pour leurte ants, e' ils sa uront gré ait législantcir de les
avoir aidé à reinplir leurvleoir de père Plus on se rapproche
de ces itasses profondes, dans le suffrage desquelles l'Einpercur a
trouvé la inission et le pouvoir de conserver ci amnéliorant, lus
oit rencontre le désir, tattt vague, tantôt nettement exprimé,
d'une instruction ueilleure, plus répandue et noins chère.

Ic.

otui:'T oN i'STc t i' oiiii.riLNi~nîT' 5.

une chose; il est aujourd'hui une ptertonne que la loi protege,
pîrce qpu'elle voit en lui le futur citoyen ; qu'elle défend nu
besoin, contre le père, nonsseuleimlent dans son existence mais
dans sa ,liberté relative, puisqu'il ne peut ttre privé de cette
liberté sais l'autorisation du nagistrat ; dans sa tortune future,
puisque la loi dispose Ci sa livcur contre le désordre ou l'incurie
des :jrents et lui assure, mêie contrairenetît à leur volonté, une
partie de leur héritage ; enfin, jusque dans son éducation même,
puiique l'article .1-1.1 du Code Napîoléon exclut le père de la
tutelle " pour cause d'inconduitc, d'inicapaîacité ou d 'inviidlité."

Ainsi l'enfiîîit, devenu une personne, a conquis des droits. Or,
en ce qui concerne l'école, la lui, qui cependant protége ci tout le
mineur, ic, défeid pas pour lui le plus légitimie de tous les droits,
celui que possède aujourd'hui toute créature humaine, de n'être
pas vouée, pour sa vie entière, aux ténèbres de l'esprit et de la
conscience, par suite à la pauvreté, peut-être au mal. Nous
faisons pour le patrimoine moral de l'einfint moins qu'il n'est fait
pour son patrimoine matériel, et cependant, l'autre manquant,
celui-ci reste sans valeur et bicntêt se détruit.

AVIS OFFICIE LS.

Les qru'on oppose au systê de L l'obligatiot pelënIvet Avis AUX CnÉ cîERS
>e r;tger sous sept celi's différents

e. C'st nue limitatioi (le l'autorité paternelle ; ÉEtat n as n .'.N: com'on.mos ScotAiS i1, n Maxm

le droit (le pénétrer dans la lunille pour diniîinier le pouvoir de Avis est par ces présenteS donné au:t créanciers de l'ancienine rpo
celui qui ci est le chef; ration scolaire de Si. Mieliel d'Yamtaska, en conformnité de l'ordre donné

2o. L'obligation, pour le père. d'Vuvoyer son fils , lécole publi- par Son Excelleice le Gouverneur Génèrl, par minute en Coei qu'ils
i ic eut se coticilier avec la liberté de conscience car l'ennt aient i ie n, transmettre, d'ici à ni: Joits, unit at (j leurs créances ap-
e le, pué l ytouver av it .slibuer t eligieux ctar e a 'pue de pièces justificatives ou des certificats et témoignages nécessaires

est exposé .y trouver uilt enseignemnent religiux contraire à la pour cil constater l'existence, alin île pouivoir distribuer entre eux la somme
foi que son père veut lui donner de einuiuante loui retirée de la succession Fourquin, et l'intérét sur icelle

30. Dniinution (le ressourecs pour la Eumille ; l'enfit dii pauvre depuis la date iti déput qui ei a ét fait à l tanque.
lui rend une foule de petits services qui atténttent pour tous deux 3lontréal 10 mai 18 05.
la miisàre ; ou gêne nitisi le travail ; on nuit à la culture; on Pii:nnE J. 0. Citevee,
diminue la production Surintendant de rÉducation,

do. L'obligation sera pour le gouvernenent tue force cjît'il ne
convienl t pas du lui donner IS AUX C00M3ISSAIR1ES ET AUX SYNDICS D'ÉCOLE

5o. maosibilité atérielle, vu l'état préselit des écoles, d'y , M. les Commisaires e Svn dics d'école voudont bien go iapliler
telittre tots les enflits Is'ils sont teuits de traItunettri à ce dépteicient les noms des personnes

io. D)estriîetion le li discipline, dans les écoles, par lt pré- élites par les contribitiunles, soit dans le mois de juillet ouit lains tout autro
settce forcée td'eifanits qfui se refiseroiit A apprendre et troubleront te ps. ces renseigineimîents sont indispensables, et lit subvention sera
'ordre pour les autres retiiiue aux municipalités qui négligeront de les 'ournir.

7o. Enfî lin, l'obligat iont, si elle îî'cst pas neco dl On doit aussi se rappeler que les noins de balptfnme doivent étre donnés
accoupagtiée de lit ulong, et uite toin loit écrire aussi lisiblement que possible, afin d'éviter

gr:itutit, créecra, par la rétributioni scolaire, un impôt iouveau et îtontueeru
fort lourd potr le paysan et l'ouvrier.

'oniets certaines objections qui restent à la surface des choses, AVIS AUX INSTITUTEUlS.
telles que celle-ci L'obligatoit est contraiire I génie natioa les institîteirs et les institutrices doivent signer sur les rapport s nes-
comiîîe si la France était le pays le muoins régletnienté (le la terre; trieîs les m1ifimies lnots et prénoins îi'ils ont donnés titi secrétaire dit
oit les raisons qu'on tire d'une pénalité inii possible, lorsq tie l'on bîureauî d'exaiiitateulrs diuqjuel ils ont obtenu leurs diplômes, afin que les
iontre le gendarie traînant l'enflant A l'école, le fisc vendant les inimici allitiés Ians lesquelles ils enseignent n'éprouvent aucun retard dans
iietlbles du Iauvre, et le petit-fils forcé de quitter, pour l'école, la réception le leir lairt île subvenition.
le chevet (le l'aïetl nmalade. tandis que le père et la inre sont
aux chatps A gaguer le painI dIi jour. AVis AUX Dint'TSiI s ISOAisosS 'inIt:cATios QUi VeItLtST s int dtoVAOn

Je reviens aix.objectiois sérieuses i:s DisrOSTIOSS ns L''CT: 10 VICT., CiAi'. 54.

Io. Limi i d(droit aterncl.-ia fiinille, sans nutl doute, io. Aucune maison d'élucation n'aura droit, cette atiée, i la subvention
pr·éexiste i lit société, eti lautorité pâternelle a précédé l'autorité accorlée par la Législature, i aI moins que le rapport et la demande qui
publique iii société nii pu se fotier qu'à la condition que l'accompagnent n'aient èt'u reçus il ce luirea ava t le premier jour diiofit
ehatcun des pères abandonnât uine iortion de son droit naturel et prochain. Il 1un sera fait d'exception sous quelque prétexte que ce soit.
tde si liberté, en éclitnue dlit sécité qu l'ilssociatioi lui donne 2o.. nlit accusé dit réceilioin dii ripixort et île la deiaiîîle sera iuniaitiliîI-

tement transmis à lit p)ersonine qi les aura faits,et îles avantages de toute sorte îjuî'elle lui assuie. Le père avait, 3. Quiconque n'aIra lias reçu cet accusé le réception dans leihuit
dans la société antique, le droit absolu île propriété sur soit fils joui's (ii suivront le dépt ait bureau de poste (les documents dont il s'agit,
il pouvait le tuer: le veidre eonine esclave. L'enfitnt était alors sera tenu de s'en cnquierir auprès dut natre de poste de sa localit et t


